
 
 

Critères de sélection des demandes de sponsoring 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Afin que nous puissions répondre favorablement à votre demande de sponsoring, nous vous 
recommandons de vérifier que votre dossier répond bien aux critères suivants :  

 
- Nous pourrons soutenir les manifestations des associations et clubs sportifs locaux 

qui présentent un intérêt pour le grand public.  
 

- Notre participation se fait sous forme d’échange marchandise (dotations offertes en 
contre partie de la mise en avant de l’enseigne INTERSPORT par le demandeur).  
Les demandes de numéraires ne seront pas considérées.  

 
- A titre exceptionnel, nous pourrons étudier une remise commerciale en échange d’un 

engagement d’achat.  
 

- Il est important de mentionner la communication prévue dans les médias et ce 
qu’INTERSPORT doit attendre en termes de retombées presse et de trafic en 
magasins.  C’est un critère essentiel à la prise de notre décision.  

 
- Votre dossier doit également le nom et les coordonnées du responsable à contacter.  
 
- Les clubs doivent adresser leur dossier de demande de sponsoring entre le 1er et le 

15 septembre pour la saison d’octobre à juin. 
 
- Pour les évènements sportifs, les dossiers doivent être déposés au plus tard deux 

mois avant la date de l’évènement. 
 

- Il est important de nous adresser un dossier faisant le bilan de votre évènement 
(photos, nombres de participants, articles parus dans la presse, points positifs, 
amélioration à apporter…). Celui-ci nous permettra de décider si nous renouvèlerons 
ce partenariat avec vous.  

 
- Les dossiers concernant les évènements à l’étranger ne seront pas retenus. Il en va 

de même pour les voyages de classes et les évènements « privés » sans couverture 
médiatique (ex : fête de fin d’année, tombola, arbre de Noël, remise de diplôme…).  

 
- Les demandes de numéraires ne seront pas considérées.  

 
- INTERSPORT ne s’associe à aucun évènement sur lequel un de ses concurrents 

est déjà positionné.  
 

- Merci d’adresser votre demande au service marketing, à l’attention de : 
Nathalie MANGIN 
Mail : n.mangin@rogeralbert.fr  
Fax : 0596 30 02 89 
Vous pouvez également déposer votre dossier dans l’un des deux magasins 
INTERSPORT.  

 
 
Sportivement,  
 
Le Service Marketing 
 


